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réglementation
Question écrite n° 27149

Texte de la question

Mme Marie-Lou Marcel attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le certificat de qualification
professionnelle (CQP) commerce armes et munitions. En vertu du décret n° 2011-1476 du 9 novembre 2011
relatif à l'agrément des armuriers, pris en application d'une directive européenne, toute personne souhaitant
exercer le négoce d'armes et (ou) de munitions doit avoir, depuis le 1er janvier 2013, l'agrément de la
Préfecture. Celui-ci est conditionné à l'obtention d'un CQP qui ne peut être préparé que par un seul et unique
organisme, la FEPAM-Formation, directement issue de la Fédération professionnelle des métiers de l'arme et de
la munition. Elle est la seule habilitée par le ministère de l'intérieur pour la délivrance des CQP. Ainsi l'organisme
de formation est aussi le certificateur. Il semblerait que cette formation au tronc commun, au coût très élevé (4
500 euros pour 104 heures), soit trop contraignante. En effet elle ne fait pas la différence entre une armurerie au
sens strict et un commerce plus restrictif, d'articles de pêche et de munitions (sans armes). Tous les
commerçants, quelle que soit leur spécificité, ou les nouveaux entrants dans la profession sont ainsi concernés
de la même manière. Les exigences de la formation pour obtenir le certificat devraient plutôt être modulées en
fonction du type de négoce, une armurerie qui vend les catégories d'armes les plus dangereuses et les simples
commerces d'articles pour chasseurs et pêcheurs. Elle lui demande quelles mesures le Gouvernement entend
mettre en place pour adapter le contenu et le coût de la formation en fonction de l'activité commerciale.

Texte de la réponse

L'article R. 313-4 du code de la sécurité intérieure prévoit que le certificat de qualification professionnelle (CQF)
atteste notamment de compétences relatives à la maîtrise de l'encadrement législatif et règlementaire de
l'acquisition et de la détention des armes, éléments d'arme et munitions, des règles de leur commercialisation,
des règles de leur sécurisation et conservation et du savoir-faire technique dans le domaine des armes, des
éléments d'armes et munitions. La délivrance de ce certificat a été encadrée par l'arrêté du 30 octobre 2012
modifié relatif à l'agrément prévu à l'article 121-1 du décret n° 95-589 du 6 mai 1995 fixant le régime des
matériels de guerre, armes et munitions des certificats de qualification professionnelle relatifs à l'activité
d'armurier. Ce certificat peut être obtenu auprès de la Fédération professionnelle des métiers de l'arme et de la
munition de chasse et de tir (FEPAM). Les candidats possédant déjà des connaissances sur certains modules
peuvent les valider sans formation et son coût, de l'ordre de 4 500 euros, peut-être pris en charge par les
organismes de formation continue. A ce stade, il n'est pas envisagé de différencier le mode de délivrance de ce
certificat selon l'activité de l'armurier. Le décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 portant application de la loi n°
2012-304 du 6 mars 2012 relative à l'établissement d'un contrôle des armes moderne, simplifié et préventif,
aujourd'hui codifié dans le code de la sécurité intérieure, est entré en vigueur le 6 septembre 2013. Cette
réforme a instauré une nouvelle classification des armes de A et D dans un souci de clarification de la
règlementation relative aux armes et a maintenu les dispositions applicables en matière de CQP.
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